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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Cette déclaration a été transmise à votre caf le 27/05/2024 à 11:06:37

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : *HG COLLEC LA FARANDOLE MELESSE

Ø Synthèse des données déclarées

Réelle 2023 Réelle 2022 Réelle 2021

Nombre d'heures réalisées 3 295,00 4 545,00 5 254,00

Nombre d'heures facturées 3 746,00 5 544,00 5 650,00

Taux de ressortissants du régime général 98,00 98,00 100,00

Capacité d'accueil théorique 6 480,00 7 668,00 7 020,00

Total charges 50 437,95 57 486,02 44 433,80

Participations familiales déductibles de la PS 5 192,92 6 896,33 6 375,76

Prix de revient 17,53 14,62 8,46

Prix de revient plafond 8,98 7,79 8,02

Taux de facturation calculé 113,69 121,98 107,54

Résultat de l'exercice 13 944,65 5 211,29 12 853,25

Montant de la subvention PSO 17 086,90 21 538,22 23 911,93

Ø Montant de la subvention PSO estimé sur la base de votre déclaration réelle 2023 :

17?086,90 ¤ *

*Le présent document constitue une estimation du montant de la subvention PSO, pour l’année indiquée, à partir des informations

que vous avez saisies au cours des étapes précédentes, il ne saurait engager la Caf sur le montant définitif de la subvention PSO à

percevoir. Ce document ne peut en aucun cas constituer un avis officiel de versement. Dès lors il ne doit pas être présenté à des

organismes pour bénéficier d’un avantage quelconque.
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : *HG COLLEC LA FARANDOLE MELESSE

Ø Données d'activité déclarées

Autorisation de Fonctionnement Autres données

Date début d'autorisation de

fonctionnement

01/01/2017

Date fin d'autorisation de

fonctionnement

Nombre de places 0 à moins

de 6 ans

12

ob

.

Heures de présence

Nombre d'heures de présence 3?295,00

Heures facturées

Nombre d'heures facturées 3?746,00

___

Nombre d'enfants inscrits bénéficiaires de l'AEEH 0.00

Nombre d'enfants inscrits dont le handicap est en cours de détection 0.00

Nombre d'heures facturées liées aux enfants en situation de handicap

bénéficiaires de l'AEEH

0.00

Nombre d'heures facturées pour les enfants inscrits dont le handicap est en cours

de détection

0.00

Nombre d'enfants inscrits sous le seuil de pauvreté 11.00

Nombre de places réservées enfants de personnel 0.00

Nombre d'assistants maternels

Nombre d'enfants inscrits dont un des parents est engagé dans un parcours

d'insertion sociale et professionnelle

___
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : *HG COLLEC LA FARANDOLE MELESSE

Ø Contrôles des données d'activité déclarées ayant nécessité une explication

C21 - Variation des heures facturées par rapport à N-1

La variation des heures facturées déclarées est à justifier (3 746 heures). -1 798 heures, -32,43% par rapport à

la déclaration de référence Réelle 2 022 (5 544 heures).

Justification :

Baisse du nombre de jours d'ouverture et moins d'enfants accueillis. la Farandole est ouverte 2 jours semaines.

Un déficit d'inscrits en septembre a généré une baisse drastique de la fréquentation. le changement de

référente technique n'a pas permis le remplissage optimal de la crèche. De plus cet hiver de nombreux

problèmes de chauffage lié au bâtiment communal nous ont contraint à fermer plusieurs jours. Fermeture

prévue de la crèche au 4/07/2024.
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : *HG COLLEC LA FARANDOLE MELESSE

Ø Données financières déclarées

Charges Produits

60 Achats 3?485,95 70623 Prestation de Service reçue de la Caf 30?886,90

70624 Fonds d'accompagnement reçus de la

Caf

61 Services extérieurs 1?046,52

62 Autres services extérieurs 16?812,98

70641 Participations familiales déductibles

de la PS

5?192,92

63A Impôts et taxes liés aux frais de

personnel

1?997,55 70642 Participations familiales (ou

participations des usagers) non

déductibles de la PS

63B Autres impôts et taxes

708 Produits des activités annexes

64 Frais de personnel 26?251,28

741 Subventions et prestations de service

versées par l'Etat

865,24

742 Subventions et prestations de service

régionales

743 Subventions et prestations de service

départementales

3?132,00

744 Subventions et prestations de service

communales

7451 Subventions d'exploitation et

prestations de service versées par des

organismes nationaux (dont PS MSA,

SNCF)

7452 Subventions d'exploitation Caf

746 Subventions et prestations de service

des EPCI (intercommunalité)

19?527,00

747 Subventions d'exploitation et

prestations de service versées par une

entreprise

748 Subventions et prestations de services

versées par une autre entité publique

65 Autres charges de gestion courante 75 Autres produits de gestion courante

66 Charges financières 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 338,39 77 Produits exceptionnels 4?778,54

68 Dotations aux amortissements,

Dépréciations et Provisions

505,28 78 Reprise sur amortissement,

Dépréciations et Provisions

69 Impôts sur les bénéfices 79 Transfert de charges

Total charges 50?437,95 Total produits 64?382,60

86 Contributions volontaires 7?318,42 87 Contrepartie des contributions

volontaires

7?318,42

CC Total charges et contributions

volontaires

57?756,37 PC Total produits et contrepartie des

contributions volontaires

71?701,02

Résultat 13?944,65

44571 Tva collectée 44566 Tva déductible
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : *HG COLLEC LA FARANDOLE MELESSE

Ø Contrôles des données financières déclarées ayant nécessité une explication

C23 - Variation des participations familiales déductibles de la PS par rapport à N-1

La variation des participations familiales déductibles de la PS déclarées est à justifier (5 192,92 euros). -1

703,41 euros, -24,7% par rapport à la déclaration de référence Réelle 2 022 (6 896,33 euros).

Justification :

activité en baisse par rapport à N-1 la baisse des participations familles est liée à la baisse de la fréquentation.

taux d'occupation moyen annuel 54% très faible participation en sept2023 18% et oct 39%
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : *HG COLLEC LA FARANDOLE MELESSE

Ø Contrôles de la déclaration ayant nécessité une explication

C22 - Variation des heures réalisées par rapport à N-1

La variation des heures réalisées déclarées est à justifier (3 295 heures). -1 250 heures, -27,5% par rapport à la

déclaration de référence Réelle 2 022 (4 545 heures).

Justification :

activité en baisse par rapport à N-1 la baisse des participations familles est liée à la baisse de la fréquentation.

taux d'occupation moyen annuel 54% très faible participation en sept2023 18% et oct 39%


